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A. CODE DE L’ENVIRONNEMENT. 

 
Le présent document rappelle les principales dispositions du règlement national d’affichage du Code 
de l’Environnement.  
 
Ce document est annexé au Règlement Local de Publicité uniquement pour information, et les 
dispositions nationales ont susceptibles d’évoluer régulièrement. 
 
Il n’est pas exhaustif et il convient de se référer au Code de l’Environnement en vigueur pour de plus 
amples précisions. 
 
Extraits au 12 Décembre 2019. 

 
 
SECTION 1 : PRINCIPES GENERAUX 

 

Article L. 581-1  
Chacun a le droit d'exprimer et de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la nature, par le 
moyen de la publicité, d'enseignes et de préenseignes, conformément aux lois en vigueur et sous 
réserve des dispositions du présent chapitre. 
 
Article L. 581-2 
Afin d'assurer la protection du cadre de vie, le présent chapitre fixe les règles applicables à la 
publicité, aux enseignes et aux préenseignes, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique, 
au sens précisé par décret en Conseil d'Etat. Ses dispositions ne s'appliquent pas à la publicité, aux 
enseignes et aux préenseignes situées à l'intérieur d'un local, sauf si l'utilisation de celui-ci est 
principalement celle d'un support de publicité. 
 
Il est utile de citer l’arrêt « ZARA » (CE, 28 octobre 2009, n° 322.758) qui précise que « tout dispositif 
installé dans un local non principalement utilisé comme support de publicité, alors même qu’il est 
visible d’une voie ouverte à la circulation publique, n’est pas soumis à la réglementation. En 
conséquence, un adhésif collé à l’extérieur d’une vitrine est soumis au code de l’environnement et ne 
l’est pas s’il est apposé à l’intérieur.  
 
Article R. 581-1  
Par voies ouvertes à la circulation publique au sens de l'article L. 581-2, il faut entendre les voies 
publiques ou privées qui peuvent être librement empruntées, à titre gratuit ou non, par toute personne 
circulant à pied ou par un moyen de transport individuel ou collectif. 
  
 

SECTION 2 : PUBLICITES 

 
Article L. 581-5 
Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou la raison 
sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. 
 
Article L. 581-7 
En dehors des lieux qualifiés d'agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, toute 
publicité est interdite.  
Elle est toutefois autorisée à l'intérieur de l'emprise des aéroports ainsi que des gares ferroviaires et 
routières et des équipements sportifs ayant une capacité d'accueil d'au moins 15.000 places, selon 
des prescriptions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
La publicité peut également être autorisée par le règlement local de publicité de l'autorité 
administrative compétente à proximité immédiate des établissements de centres commerciaux 
exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans le respect de la qualité de vie et du 
paysage et des critères, en particulier relatifs à la densité, fixés par décret. 
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Article R. 581-22  
Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité est interdite :  
1° Sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 
télécommunication, les installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics 
concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ;  
2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent qu'une ou 
plusieurs ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré ;  
3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;  
4° Sur les murs de cimetière et de jardin public. 
 
Article R. 581-24  
Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état 
d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 
exploitent.  
 
Article R. 581-25  
Les dispositions du présent article s'appliquent à tous les dispositifs publicitaires décrits dans la 
présente sous-section, à l'exception de ceux apposés sur une palissade ou sur une toiture.  
 
I. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté bordant 
la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 mètres linéaire.  
Par exception, il peut être installé :  
- soit deux dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur support ;  
- soit deux dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté bordant la voie 
ouverte à la circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 mètres linéaire.  
Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 mètres linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire supplémentaire 
par tranche de 80 mètres au-delà de la première.  
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité foncière.  
 
II. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des unités 
foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus 
égale à 80 mètres linéaires.  
Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 mètres linéaire, il peut être installé sur le domaine public un dispositif 
publicitaire supplémentaire par tranche de 80 mètres au-delà de la première.  
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l'unité foncière.  
 
Article R. 581-29  
Aucune publicité non lumineuse ne peut être apposée sur un mur sans que les publicités anciennes 
existant au même endroit aient été supprimées. 
 
Article R. 581-33 
Un dispositif publicitaire non lumineux, scellé au sol ou installé directement sur le sol, ne peut être 
placé à moins de dix mètres d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin lorsqu'il 
se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie. 
En outre, l'implantation d'un dispositif de cette nature ne peut être faite à une distance inférieure à la 
moitié de sa hauteur d'une limite séparative de propriété. 
 
Article R. 581-34 
[…] 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel, portant 
notamment sur les seuils maximaux de luminance, exprimés en candelas par mètre carré, et sur 
l'efficacité lumineuse des sources utilisées, exprimée en lumens par watt.  
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SECTION 3 : ENSEIGNES ET PRE ENSEIGNES 

 
Article L. 581-19  
Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité. 
Les dispositions relatives à la déclaration prévue par l'article L. 581-6 sont applicables aux 
préenseignes dans des conditions, notamment de dimensions, précisées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Par dérogation à l'interdiction mentionnée au premier alinéa de l'article L. 581-7, en dehors des lieux 
qualifiés d'agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, peuvent être signalés de 
manière harmonisée par des préenseignes, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat: 
-les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises 
locales, les activités culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite ; 
-à titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à l'article L. 581-20 
du présent code. 
 
Les activités autres que celles mentionnées aux quatrième et cinquième alinéas du présent article ne 
peuvent être signalées que dans des conditions définies par les règlements relatifs à la circulation 
routière. 
 
Article R. 581-66  
Les préenseignes prévues par le troisième alinéa de l'article L. 581-19, dites préenseignes 
dérogatoires peuvent être implantées en dehors des agglomérations, au plus à 5 kilomètres de 
l'entrée de l'agglomération ou du lieu où est exercée l'activité qu'elles signalent. Toutefois, cette 
distance est portée à 10 kilomètres pour les préenseignes dérogatoires signalant des monuments 
historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite. 
Les préenseignes dérogatoires peuvent être scellées au sol ou installées directement sur le sol. 
Leurs dimensions ne peuvent excéder 1 mètre en hauteur et 1,50 mètre en largeur. 
La collectivité gestionnaire de la voirie, peut, le cas échéant après consultation des autres collectivités 
concernées, fixer des prescriptions nécessaires à l'harmonisation des préenseignes dérogatoires, qui 
sont publiées au recueil administratifs des actes de cette collectivité ou intégrées au règlement local 
de publicité. 
A défaut, les préenseignes dérogatoires respectent les prescriptions nationales fixées par arrêté 
ministériel. 
 
Article R. 581-67  
Il ne peut y avoir plus de quatre préenseignes par monument, lorsque ces préenseignes signalent des 
monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite. Deux de ces préenseignes lorsqu'elles 
indiquent la proximité d'un monument historique, classé ou inscrit, ouvert à la visite, peuvent être 
installées à moins de cent mètres ou dans la zone de protection de ce monument. 
Il ne peut y avoir plus de deux préenseignes par activité culturelle signalée. La commercialisation de 
biens culturels ne peut être regardée comme une activité culturelle au sens de l'article L. 581-19. 
Il ne peut y avoir plus de deux préenseignes pour une entreprise locale que son activité principale 
conduit à fabriquer ou vendre des produits du terroir. 
 
Article R. 581-58  
Une enseigne doit être constituée par des matériaux durables. 
Elle doit être maintenue en bon état de propreté, d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement, 
par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
Elle est supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans 
les trois mois de la cessation de cette activité, sauf lorsqu'elle présente un intérêt historique, artistique 
ou pittoresque. 
 
Article R. 581-59  
[…] 
Les enseignes lumineuses satisfont à des normes techniques fixées par arrêté ministériel, portant 
notamment sur les seuils maximaux de luminance, exprimés en candelas par mètre carré et 
l'efficacité lumineuse des sources utilisées, exprimée en lumens par watt. 
[…] 
Les enseignes clignotantes sont interdites, à l'exception des enseignes de pharmacie ou de tout autre 
service d'urgence.  
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B. CODE DE LA ROUTE. 

 
 
Les dispositions règlementaires ne peuvent se substituer aux dispositions du Code de la Route en 
matière d’affichage, notamment ses articles R. 418-2, R. 418-4, R. 418-5 et R. 418-6. 

 

Article R. 418-2 
« I. - Dans l'intérêt de la sécurité routière, sur les voies ouvertes à la circulation publique et en bordure 
de celles-ci, sont interdites, lorsqu'elles en sont visibles, la publicité et les enseignes, enseignes 
publicitaires et préenseignes : 
1° Comportant une indication de localité, complétée soit par une flèche, soit par une distance 
kilométrique ; 
2° Comportant la reproduction d'un signal routier réglementaire ou d'un schéma de présignalisation. 

 
II. - Dans les mêmes conditions, sont interdites la publicité et les enseignes, enseignes publicitaires et 
préenseignes qui, par leur forme, leurs couleurs, leur texte, leurs symboles, leurs dimensions ou leur 
emplacement peuvent être confondues avec les signaux réglementaires. 
 
III. - Sont interdits les dispositifs et dessins publicitaires : 
1° Triangulaires à fond blanc ou jaune ; 
2° Circulaires à fond rouge, bleu ou blanc ; 
3° Octogonaux à fond rouge ; 
4° Carrés à fond blanc ou jaune, s'ils sont disposés sur pointe. 
 
IV. - Ces dispositions s'appliquent à tout dispositif, dessin, inscription ou marquage, quels que soient 
la nature des indications qu'il comporte, son objet commercial ou non, le procédé utilisé pour sa 
réalisation et la qualité de son auteur. » 
 
Article R. 418-4  
« Sont interdites la publicité et les enseignes, enseignes publicitaires et préenseignes qui sont de 
nature, soit à réduire la visibilité ou l'efficacité des signaux réglementaires, soit à éblouir les usagers 
des voies publiques, soit à solliciter leur attention dans des conditions dangereuses pour la sécurité 
routière. Les conditions et normes que doivent respecter les dispositifs lumineux ou rétro-
réfléchissants visibles des voies publiques sont fixées par un arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'équipement et du ministre de l'intérieur. » 
 
Article R. 418-5 
« I. - La publicité et les enseignes publicitaires et préenseignes sont interdites sur l'emprise des voies 
ouvertes à la circulation publique, à l'exception de la publicité peinte ou fixée sur des véhicules 
circulant ou stationnant régulièrement sur les voies ouvertes à la circulation publique. 
 
II. - Toutefois, des dérogations peuvent être accordées par l'autorité investie du pouvoir de police: 
1° En agglomération, pour les enseignes publicitaires ; 
2° Sur les aires de stationnement et les aires de services des routes ou autoroutes pour la publicité, 
les enseignes publicitaires et préenseignes non visibles de la route. » 
 
Article R. 418-6 
« Hors agglomération, la publicité et les enseignes publicitaires et préenseignes visibles des routes 
nationales, des chemins départementaux et des voies communales sont interdites de part et d'autre 
de celles-ci sur une largeur de 20 mètres mesurée à partir des bords extérieurs de la chaussée. » 
 


